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Mixité obligatoire au perchoir de la Ville?
Politique X  La chef fe du 
groupe socialiste veut imposer 
la mixité dans le trio présiden-
tiel du Conseil municipal de la 
V i l l e  d e  G e nè ve .  A l b a ne 
Schlechten a déposé un projet 
de délibération pour préciser 
dans le règlement du délibératif 
que «la représentation d’au 
moins une personne de chaque 
sexe est obligatoire» au sein de 
la présidence. Celle-ci est com-
posée d’un président et de deux 
vice-présidents.

Albane Schlechten rappelle: 
«Depuis 1968 qui a vu la pre-
mière femme, la socialiste Jac-
queline Wavre, devenir prési-
dente du Conseil municipal, il 
n’y a eu que dix présidentes en 
cinquante ans... la dernière fut 
l a  d é mo c r at e - ch r é t i e n ne 
Alexandra Rys en 2011.» Du-
rant l’actuelle législature, le 
sujet fait polémique à chaque 
d é but  d’a n né e  p o l i t i que , 
puisque la majorité (PDC, PLR, 
UDC, MCG) a à chaque fois im-
posé un trio présidentiel 100% 

masculin –  et de droite  (lire 
notre édition du 7  juin). Ces 
partis ont toutefois laissé en-
tendre qu’ils offriraient une 
présidence – la dernière de la 
législature – à la gauche, qui 
présentera une femme. Pour 
renforcer le cliché, les quatre 
actuelles secrétaires du bureau 
sont toutes des femmes. 

L’élue socialiste souligne le 
besoin d’identi f ication des 
femmes, notamment des plus 
jeunes, à des modèles de politi-
ciennes. Ce d’autant plus que la 
présidence incarne une fonc-
tion de représentation, avec un 
poids important en termes 
d’image et de symbolique. «De 
nos jours, la non-représenta-
tion de la moitié de la popula-
t ion da ns les a rènes d i r i-
geantes, plus qu’une inégalité, 
devient une absurdité!» 

Albane Schlechten espère 
un vote sur le siège début dé-
cembre, pour que la modiica-
tion opère dès la rentrée. Sauf 
que son texte, reçu fraîche-

ment à droite lors d’une pre-
mière approche, risque de ne 
pas trouver de majorité. L’élue 
fonde quelques espoirs sur le 
PDC. La démocrate-chrétienne 
Alia Chaker Mangeat tentera 
de convaincre son groupe de 
suivre la gauche: «Même des 
conseillères nationales PDC et 
PLR ont signé une lettre ou-
verte d’Alliance F, demandant 
une représentation égalitaire 
au Conseil fédéral!» Mais le 
chef de groupe Alain de Kalber-
matten ou encore le président 
du Conseil municipal, Jean-
Charles Lathion, se mettront 
sur son chemin: «Une élection 
ne doit pas être liée au sexe 
d’une personne, est ime ce 
 dernier. Les cinq femmes et six 
hommes de notre groupe    ont 
l i b r e m e n t  d é s i g n é  l e u r 
 candidat, voulant que cela soit 
moi.» Au PLR, Sophie Courvoi-
sier, secrétaire au bureau,  
estime que seules comptent   
la compétence, l’envie et la 
 disponibilité.  

 RACHAD ARMANIOS

«Il n’y a eu que 
dix présidentes 
du Conseil  
municipal en 
cinquante ans» 
Albane Schlechten

CONFÉRENCE-DÉBAT

QUEL AVENIR POUR  
LA RÉPUBLIQUE CATALANE?
Comment s’organisent les partisans de la République catalane de-
puis la suspension de l’autonomie régionale? Quelle solidarité s’ex-
prime depuis les autres régions de l’Etat espagnol? La Catalane Laia 
Facet, membre des Comités de défense de la République, et le Ma-
drilène Manolo Gari, membre de Podemos et dirigeant du courant 
Anticapitalistas, feront part de leurs expériences respectives ce soir à 
Genève, à moins d’un mois de l’élection régionale anticipée imposée 
par le gouvernement espagnol. La conférence-débat se tiendra dès 
19h30 à l’université ouvrière de Genève, à l’appel de Solidarités. BPZ

VILLE DE GENÈVE

LE SERVICE DE L’ÉTAT CIVIL REGROUPÉ  
À LA RUE DE LA MAIRIE
La Ville de Genève centralise les prestations du Service de l’Etat civil 
à la rue de la Mairie. Dès vendredi, les citoyens ne pourront plus 
annoncer un changement d’adresse, obtenir un certificat de vie ou 
commander une carte d’identité à l’arcade du Pont de la Machine. 
L’accès à toutes les prestations de l’état civil sur un seul site et le 
regroupement du personnel permettront aux citoyens suisses d’ef-
fectuer une commande de carte d’identité sans devoir produire en 
plus un document d’état civil, indique la Ville de Genève. L’accueil du 
public et la confidentialité seront améliorés grâce à l’aménagement 
de bureaux, au lieu des guichets. En raison de ce déménagement, 
l’état civil sera exceptionnellement fermé jeudi, avertit la Ville de 
Genève. Les citoyens pourront toutefois avoir recours au site internet 
du service pour effectuer certaines démarches. ATS

Le projet  
d’externalisation 
suspendu
EMS X Le projet d’externali-
sation du personnel hôtelier 
des EMS de Notre-Dame et 
Plantamour a été suspendu 
mardi matin. Les parties se 
sont engagées dans ce sens de-
vant la Chambre des relations 
collectives de travail (CRCT), a 
communiqué cette dernière. 
La direction pourra réexami-
ner son projet d’externalisa-
tion du personnel hôtelier ulté-
rieurement, une fois que les 
conclusions du groupe de tra-
vail créé par le conseiller d’Etat 
Mauro Poggia aura rendu ses 
conclusions. 

Ce dernier a réuni les faî-
tières des EMS et les syndicats 
ainsi que la Direction générale 
de la santé ain de déinir quels 
services des EMS peuvent être 
concernés par des externalisa-
tions (notre édition du 13 no-
vembre). Le magistrat MCG 
proposera ensuite une modii-
cation du règlement valable 
pour l’ensemble du secteur, 
s e lon  l e s  c onclu s ion s  du 
groupe de travail. L’externali-
sation du personnel hôtelier 
des EMS n’est actuellement pas 
proscrite.

Pour le syndicat Unia, qui a 
défendu le personnel des EMS 
Notre-Dame et Plantamour, 
«la grève [débutée le 24 octobre 

dernier] n’aura pas été vaine». 
La mobilisation de ces der-
nières semaines, avec des ras-
semblements, des débrayages 
et une résolution votée au 
Grand Conseil, a aussi permis 
«de porter le débat plus large-
ment dans l’opinion publique 
et d’envisager une réelle amé-
lioration des conditions de tra-
vail pour l’ensemble du per-
sonnel des EMS». Un nouveau 
rassemblement est prévu ce 
vendredi 24 novembre, à 17h 
devant le Grand Conseil, ain 
de déposer une pétition. RA/ELE

Soutenez Le Courrier, 
faites un don! 
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Les employés ont repris le travail. Ils espèrent pouvoir diminuer le nombre de  
suppression de postes. La direction les a menacés de licenciements immédiats

Accord trouvé à ABB Sécheron
ERIC LECOULTRE

Emplois X Les employés d’ABB 
Sécheron, à Meyrin, ont repris 
le travail ce mardi matin, après 
qu’un accord a été trouvé avec 
la direction du groupe indus-
triel zurichois. La semaine der-
nière, ils avaient cessé leur acti-
vité ain d’obtenir le retrait du 
plan de délocalisation en Po-
logne prévu par l’entreprise 
(notre édition du 17 novembre). 
Près de 150 emplois sont mena-
cés de suppression. Si le person-
ne l  s e m bl e  avo i r  o bt e nu 
quelques garanties, il a égale-
ment cédé à la suite de menaces 
de licenciements immédiats 
proférées par les dirigeants 
d’ABB afin que l’activité re-
prenne.

L’accord court jusqu’à mi-dé-
cembre. D’ici à cette date, «tout 
devra être mis en œuvre pour 
garantir les emplois à Genève», 
indique le syndicat Unia, dans 
un communiqué. Les discus-
sions vont donc se poursuivre 
avec les représentants des sala-
riés. «Un travail sera notam-
ment mené sur le renforcement 
de différents pôles d’excellence 
avec l’aide de spécialistes et du 
syndicat Unia», poursuit ce der-
nier. Qu’ont obtenu les em-
ployés? Le syndicat ne nous 
donne aucune réponse, préci-
sant que les termes de l’accord 
sont conidentiels.

Une prime exceptionnelle
La semaine dernière, les em-
ployés voulaient revenir sur le 
plan proposé par l’entreprise 
ain de préserver les emplois sur 
le site genevois, voire de limiter 
le nombre de licenciements. Ils 
espéraient également obtenir 
des avancées sur un éventuel 
plan social. «Forts des garanties 
obtenues, les salariés ont décidé 
de suspendre leur consultation 
collective», indique Unia. 

Selon nos informations, la 
direction d’ABB aurait accepté 
de suspendre temporairement 
son plan de délocalisation, ainsi 
que d’accorder une prime ex-
ceptionnelle en cas de licencie-
ment collectif équivalant à six 
mois de salaires. L’accord ne 
satisfait cependant pas tous les 
employés – certains ont conié 
leur découragement après une 
semaine épuisante –, mais a été 
obtenu sous la pression de la di-
rection. Des lettres de licencie-
ment immédiat auraient été 

préparées avant la réunion de 
ce lundi, forçant les représen-
tants du personnel à céder. L’es-
poir d’obtenir l’annulation du 
plan de délocalisation des em-
plois en Pologne est désormais 
extrêmement mince.

Les prochaines discussions 
au sein de l’entreprise et de la 
task force mise en place par le 
Conseil d’Etat consisteront donc 
à limiter la casse. Cette dernière 
«aura pour mission d’établir les 
pistes de développement du site 
genevois d’ABB ain de créer un 

véritable pôle d’excellence de la 
mobilité douce», nous écrit le 
Département de la sécurité et de 
l’économie (DSE). Il «défend le 
principe d’un projet porteur 
d’avenir orienté sur la recherche 
et le développement».

Créer un pôle  
d’excellence
Cette solution imaginée par 
l’Etat, qui s’inspire notamment 
de la réussite du projet TOSA, 
des bus électriques à recharge 
ultrarapide développés par 

ABB, laisse toutefois sceptiques 
une partie des employés. Ac-
tuellement, l’élaboration des 
véhicules TOSA n’occuperait 
qu’une dizaine de travailleurs 
dans l’entreprise. C’est-à-dire 
presque rien en comparaison 
des cent cinquante postes me-
nacés à court terme. Il faudrait 
par ailleurs plusieurs années 
pour concrétiser des projets sus-
ceptibles d’être produits à Ge-
nève. En attendant, la plupart 
des employés d’ABB risquent de 
rester sur le carreau. I

Le site d’ABB 
Sécheron,  
à Meyrin.  
Près de  
150 emplois 
sont menacés 
par la délocali-
sation de  
l’activité en 
Pologne. 
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